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COMMUNE DE BOURBACH-LE-HAUT 

Département du HAUT-RHIN – Arrondissement de THANN-GUEBWILLER 

 

PROCES – VERBAL 

des délibérations du conseil municipal  
 

Séance du 15 novembre 2018 

 

********************* 

 

Nombre de conseillers élus :  11 

Nombre de conseillers en fonction : 11 

Nombre de conseillers présents :         8 

 

Sous la présidence de monsieur le maire. 

 

Membres présents : GROELL Geneviève, HEIMBURGER Michel, MANSUY Joël, 

SCHERRER Didier, FISCHER Jean-Lou, GROSDEMANGE 

Stéphanie, DA COSTA Nathalie, WELKER-JENN Caroline. 

 

Membres absents excusés : PEQUIGNOT Daniel, RUSCH-COLOM Maéva, STENGER 

Frédéric. 

 

   ******************************* 

  

Monsieur Joël Mansuy, maire, ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’assemblée et 

remercie les conseillers présents.  

 

1) Approbation du compte rendu du 02 octobre 2018. 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte rendu du 

02 octobre 2018. 

 

2) Motion maintien de la maternité à l’hopital de Thann. 

 

 Monsieur le maire explique qu’au cours des dernières semaines, la presse s'est faite l'écho 

de la menace de fermeture pesant sur la maternité de l'hôpital de Thann. 

 

Or, la configuration particulière des vallées de la Thur et de la Doller, de même que les difficultés 

de circulation sur la RN66, sont autant d'obstacles pour les habitants de ce territoire pour accéder 

rapidement aux ensembles hospitaliers de Mulhouse ou de Colmar, notamment aux services de 

santé natale et prénatale. 

De surcroît, une telle éventualité ne manquerait pas de fragiliser l'hôpital de Thann dans son 

ensemble. 

Un tel projet de fermeture ne peut par conséquent que susciter une opposition résolue de la part 

des élus des communes concernées. 

 

Il vous est proposé d’adopter la motion suivante : 

 

Vu le risque de fermeture de la maternité de l'hôpital de Thann ; 
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Vu les engagements de l'Agence Régionale de Santé (ARS) et du Groupement Hospitalier de la 

Région de Mulhouse Sud Alsace (GHRMSA) quant à la préservation d'un service de maternité de 

qualité au sein de l'hôpital de Thann ; 

 
Considérant l'importance du maintien de maternité de Thann pour les vallées de la Thur et de la 

Doller au regard des impératifs de santé publique et d'aménagement du territoire ; 

 
Considérant les efforts réalisés par les hôpitaux du territoire au terme des rapprochements 

successifs tant par l'optimisation de leur organisation qu'en matière de mutualisation des moyens; 

 

Le conseil municipal à l’unanimité : 

 

- affirmer avec force l'attachement des élus communaux à la maternité de l'hôpital de Thann; 

- demande le maintien de la maternité de l’hopital de Thann; 

- adopte cette motion 

 

 3)  Conseil de Fabrique – legs de Mme Bubendorff. 
 

 Monsieur le Préfet soumet au conseil municipal, pour avis, le dossier relatif à une cession 

de terrain par le Conseil de Fabrique de l’église de Bourbach-le-Haut. (article L2541-14 du Code 

Général des Collectivités Territoriales). 

Le conseil de fabrique a bénéficié d’un legs, représentant le sixième de deux parcelles sises à 

Emlingen (68130),  

- section 2 parcelles n° 34 lieudit « Steinweg » d’une surface de 5 ares 03 ca estimées au 

prix de 5 193,00 € 

- section 2 parcelles n° 203 lieudit « Rue Principale » d’une surface de 11 ares estimées au 

prix de 16 500,00 € 

estimées globalement à 21 693 €. Le conseil estime ne pas avoir vocation à conserver ce bien et 

entend accepter la vente. La part du conseil de fabrique qui s’élève à 3 615,502 € serait affectée à 

la rénovation de l’orgue de l’église. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, émet un avis favorable à la 

cession des terrains par le conseil de fabrique de l’église à la commune d’Emlingen. 

 

 4)  Fonds de concours. 
 

 Le maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de reprendre la délibération du conseil 

municipal en date du 2 octobre 2018 concernant les fonds de concours. 

En effet la consommation électrique pour l’éclairage public n’est pas éligible, compte tenu que la 

commune, n’étant pas maître d’ouvrage de l’investissement relatif à cette compétence transférée à  

la CCTC ; les dépenses de fonctionnement ne peuvent être retenues. En raison de ce rejet le 

conseil municipal, à l’unanimité annule la dite délibération et souhaite reprendre une nouvelle 

délibération. 

Le maire nomme les projets : consommation électrique pour les bâtiments communaux et 

consommation fioul et granulés bois pour les bâtiments communaux. Après en avoir délibéré, le 

conseil municipal : 

 

 approuve à l’unanimité l’opération 

  

a) « consommation électrique pour les bâtiments communaux» et son plan de financement se 

présentant comme suit : 
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Fonctionnement 

TTC 

 Coût total du projet 2 871,00 € 

 Subventions 0 € 

 RESTE A FINANCER 2 871,00 € 

  Part financée par la commune  1 435,50 €  

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du reste à 

financer 
1 435,50 € 

 

 sollicite de la Communauté de communes de Thann-Cernay l’attribution d’un fonds de 

concours de 1 435,50 €  pour cette opération dans le cadre du règlement d’intervention des 

fonds de concours annexé au pacte fiscal et financier ; 

 

 charge le maire de signer toutes pièces correspondantes.  

 

b) « consommation fioul et granulés bois pour les bâtiments communaux» et son plan de 

financement se présentant comme suit : 
 

  
Fonctionnement 

TTC 

 Coût total du projet 12 554,00 € 

 Subventions 0 € 

 RESTE A FINANCER 12 554,00 € 

  Part financée par la commune  6 277,00 €  

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du reste à 

financer 
6 277,00 € 

 

 sollicite de la Communauté de communes de Thann-Cernay l’attribution d’un fonds de 

concours de 6 277,00 €  pour cette opération dans le cadre du règlement d’intervention des 

fonds de concours annexé au pacte fiscal et financier ; 

 

 charge le maire de signer toutes pièces correspondantes.  

 

 Le maire présente au conseil municipal un dossier de fonds de concours comprenant la dépense 

des cotisations URSSAF et des frais de personnel non titulaire et emploi d’insertion. Après en 

avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

 approuve à l’unanimité l’opération 

  

c) « charges de personnel» et son plan de financement se présentant comme suit : 
 

  
Fonctionnement 

TTC 

 Coût total du projet 66 000 € 

 Subventions 0 € 

 RESTE A FINANCER 66 000  € 

  Part financée par la commune  33 000 €  

  
Fonds de concours dans la limite de 50% du reste à 

financer 
33 000 € 
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 sollicite de la Communauté de communes de Thann-Cernay l’attribution d’un fonds de 

concours de  33 000,00 €  pour cette opération dans le cadre du règlement d’intervention des 

fonds de concours annexé au pacte fiscal et financier ; 

 

 charge le maire de signer toutes pièces correspondantes. 

 

         5) Fête de Noël. 

 

 Comme évoqué lors de différents échanges, le maire confirme à l’assemblée que la fête de 

Noël des Ainés aura lieu cette année au restaurant la Couronne d’Or à Bourbach-le-Bas. Il a été 

convenu avec le restaurateur différents détails, portant sur le déroulement du repas.  

 

   6) Renouvellement du contrat de travail. 
 

Le maire donne la parole à Stéphanie Grosdemange, seconde adjointe en charge du dossier. 

Elle évoque la délibération du 2 octobre 2018 concernant le fonctionnement du service 

périscolaire et notamment la reconduction du contrat à durée déterminée, qui arrive à échéance le 

31 décembre 2018. Afin de pallier au bon déroulement du service, il a été convenu de renouveler 

ce même contrat pour une durée allant jusqu’au 13 juillet 2019 à raison de 10 h par semaine. 

Après différents échanges, le conseil municipal à l’unanimité accepte cette décision. 

Aussi il est proposé à ce même agent, des contrats ponctuels pour des missions bien 

spécifiques, tel que la réalisation du bulletin communal, ainsi que la gestion du site internet de la 

commune.  

 

 7) Nouveau contrat de prévoyance. 

  

 Le maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de compléter la délibération du conseil 

municipal en date du 2 octobre 2018, concernant l’adhésion à la protection sociale 

complémentaire de prévoyance. 

En effet lors de l’élaboration des conditions de ce nouveau contrat de prévoyance, le 

Centre de Gestion a inclus en plus dans l’assiette de cotisation, le régime indemnitaire.  

(Traitement de base + la bonification indiciaire + le régime indemnitaire). Compte tenu de cette 

modification, une augmentation automatique s’applique sur l’assiette de cotisation. 

 

Après différents échanges, le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

décide : 

- de fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la 

cotisation versée par l’agent à hauteur de 295,00 € par an et par agent ; 

 

- les autres dispositions demeurant inchangées.  

 

 8) Renouvellement du contrat S.P.A. 

 

 Le maire informe le conseil municipal que le contrat de fourrière passé avec la Société 

Protectrice des Animaux de Mulhouse arrive à échéance. La S.P.A. soumet un projet de 

renouvellement du contrat pour une période triennale avec effet au 1er janvier 2019. Le coût de la 

prestation au titre de ce contrat s’élève à 0,75 €/habitant en 2019, 0,76 €/habitant en 2020 et 0,77 

€/ en 2021.  

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- reconduit le contrat de fourrière passé avec la SPA pour une nouvelle période triennale 

avec effet au 1er janvier 2019 

- autorise le maire à signer tout document en rapport avec la présente délibération. 
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 9) Communications. 

  

 Compte rendu des décisions prises dans le cadre de la délégation consentie au maire 

par le conseil municipal 
 

Le conseil municipal prend note de la décision suivante : 

A) Droits de préemption urbain : 

Exercice du droit de préemption dans les conditions suivantes : 

a) Déclaration d’intention d’aliéner, transmise le 02 novembre 2018 par Maître 

Welfele-Pichelin Marie-Odile, notaire à Delle. 

Propriétaire : Mr Kuhner Cosimo  

Parcelles : n° 358/271, 378/271, section n° 2 contenance 8 ares 13 ca  

au lieudit « Rue du Réservoir » 

Prix : 239 000,00 €  

Acquéreurs : Mme Stucki Françoise 

La commune ne souhaite pas préempter. Retour du courrier au notaire : le 02 

novembre 2018. 

 

 Cérémonie du 24 novembre  

 

 La traditionnelle cérémonie du Bataillon de Choc aura lieu samedi 24 novembre à partir de 

15 h 30 au Col du Hundsruck. L’AACT organise une montée aux flambeaux, sur le versant du 

Kohlberg dimanche 25 novembre départ à 18 h au foyer rural. 

 

 10) Divers. 

 

 Travaux à la zone humide 

   

 Les travaux d’aménagement de la zone humide avancent. Aussi on a pu constater que la 

source débite aisément, malgré le manque de pluie en cette saison. Merci aux propriétaires du 

hangar agricole situé au lieu-dit « Baeselbach » pour le don du surplus de terre végétale suite à la 

construction de celui-ci. 

  

 Mot anonyme par un éco-citoyen 

 

 L’équipe municipale a adressé une réponse à l’ensemble de la population, concernant les 

critiques de cet éco-citoyen, qui déplore le brûlage des végétaux du chantier à l’entrée du village 

en venant de Masevaux. 

  

 Acquisition d’un broyeur 
 

 Le Conseil Départemental souhaite vendre un broyeur autonome. Celui-ci, de par son type, 

correspond aux besoins de la commune ; nous sommes au stade de l’offre. 

  

 Eclairage public 

 

 Il a été évoqué l’éventuelle extinction partielle de l’éclairage public. Si cette proposition  

aboutie, une période d’essai aura lieu pendant la période d’été sans doute mai-juin. 

 

 Appel à projet pour les travaux d’eau, d’assainissement et d’éclairage public 
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 La Communauté de Communes de Thann-Cernay lance un programme pour des travaux 

d’eau, d’assainissement et d’éclairage public. Une visite aura lieu en début d’année 2019 afin de 

faire le point avec les services compétents. 

  

  Classe verte  

 

 Notre école communale souhaite partir en classe de découverte à Aubure au centre de la 

Renardière en mai prochain. Le coût du séjour s’élève à environ 11 000 € pour l’ensemble des 

participants. Différentes  actions seront menées au courant de l’année scolaire pour récolter des 

fonds dans le but de réduire la participation financière des familles. Le conseil d’école sollicite 

une aide financière auprès du Conseil Départemental ainsi qu’à la commune. Le conseil municipal 

donne son accord de principe pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle à hauteur de 3000 

€. Compte tenu de la présence des ATSEM pendant le séjour, une rémunération sera envisageable 

comme lors de précédentes sorties. 
  

 Règlement périscolaire 

  

 L’adjointe informe que la commission a rectifié le règlement, qui sera communiqué au 

conseil municipal avant validation définitive.  

 

 Aboiement de chien rue des Buissonnets 

 

 Les poursuites judiciaires engagées par la commune sont en cours auprès de M. le 

Procureur de la République.  

 

Aire de jeux 

 

 Lors de l’installation de la nouvelle aire de jeux, il est proposé la pose d’une clôture autour 

de la structure. Cet espace sera interdit aux chiens. Un panneau d’interdiction sera apposé à cet 

effet ainsi qu’un panneau règlementant ce type d’espace. 

 

 Régie des gîtes 

 

 Afin de répondre à la demande du trésorier, le conseil municipal valide la possibilité 

d’utiliser Booking et Airbnb tout en tenant compte des obligations de rétro commissions que nous 

imposent les plateformes de réservations en ligne type Booking etAirbnb. 

Nous utiliserons encore ce type de fonctionnement jusqu’à épuisement des contrats en cours 

jusqu’à la fin 2019, mais le conseil municipal décide de mettre un terme à l’utilisation Booking, 

Airbnb.  

 

Néanmoins le fonctionnement des prestataires tel que Clévacances et Abritel, semble mieux 

convenir à notre fonctionnement. Toutefois l’acquisition de matériel tels que clic-clac, aspirateurs, 

linge de lit sera nécessaire pour le démarrage de la nouvelle saison. 

 

 Conseil de fabrique  

 

 Lors d’une réunion du conseil de fabrique, celui-ci s’est engagé à participer financièrement 

aux travaux de la chaufferie granulés bois alimentant l’église à hauteur de 10 000 €. Le conseil 

municipal accepte cette action et remercie l’ensemble du conseil de fabrique pour cette décision.  

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 20 h 47.  


